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PROLONGATION EXCEPTIONNELLE 
DES INSCRIPTIONS PARASCOLAIRES DU GIAP 

 
Dans le contexte d’épidémie de COVID-19,  

le Groupement intercommunal pour l’animation 
parascolaire (GIAP) 

prolonge exceptionnellement le délai pour les 
inscriptions parascolaires 2020-2021  

jusqu’au 24 mai 2020 à minuit. 

Les parents sont invités à se rendre sur le portail 
internet my.giap.ch en utilisant leur compte 

e-démarches de l’Etat de Genève  

 jusqu’au 24 mai 2020 à minuit, dernier délai, 

 pour y saisir leurs inscriptions 
(nouvelles inscriptions et renouvellements). 

 
Les personnes dans l’impossibilité d’obtenir un compte 

e-démarches ou n’ayant pas encore reçu leur code 
d’identification par recommandé pour leur compte 

vérifié e-démarches sont priées d’appeler le  

022 304 57 70.  
 

Pour plus d’informations  
www.giap.ch 

 


